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Statuts 
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dont le siège est à Montreux 
 

 
Raison sociale, siège, durée et but de la société 

 
 

Article premier 
 
Sous la raison sociale « Transports Montreux-Vevey-Riviera SA » a été constituée une 
société anonyme ayant pour but l’exploitation de transports publics dans la région 
Montreux-Vevey. 
 
Elle peut également s’intéresser à la construction et à l’exploitation d’autres services 
de transport et à tous autres commerces et entreprises, notamment dans les 
domaines énergétiques, touristiques et hôteliers, et conclure toutes les affaires 
immobilières, mobilières, industrielles et commerciales qui auraient quelques rapports 
avec ses propres affaires ou qui pourraient contribuer à les développer. 
 
 

Article 2 
 
Le siège de la société est à Montreux. 
 
 

Article 3 
 
La durée de la société est indéterminée. 
 
 

Capital-actions, actions 
 
 

Article 4 
 
Le capital-actions est fixé à Fr. 5’750'000.- (cinq millions sept cent cinquante mille 
francs), divisé en 575'000 actions, de Fr. 10.- (dix francs) chacune, nominatives, 
entièrement libérées. 
  



 

 

 
Les actifs et passifs de la Compagnie du Chemin de fer funiculaire Territet-Glion, tels 
qu’ils ressortent du bilan arrêté au 31 décembre 1991 ont été apportés à titre 
universel à la société, à savoir : 
 
 
- Actifs Fr.  2'809'773.23 
- Passifs Fr.  2'080'226.89 
 _________________ 
 
Actif net : Fr.    729'546.34 
 ============== 
 
Les actifs et passifs de la Compagnie du Chemin de fer funiculaire Chardonne-Mont-
Pèlerin, tels qu’ils ressortent du bilan arrêté au 31 décembre 2000 ont été apportés à 
titre universel à la société, à savoir :  
 
- Actifs Fr.  2'323'258.43 
- Passifs Fr.  1'413'295.09 
 _________________ 
 
Actif net :  Fr.    909'963.34 
 ============== 
 
Les actifs et passifs de la Compagnie du Chemin de fer Les Avants-Sonloup, tels qu’ils 
ressortent du bilan arrêté au 31 décembre 2000, ont été apportés à titre universel à la 
société, à savoir : 
 
- Actifs Fr.    215'696.-- 
- Passifs Fr.     73'786.-- 
 _________________ 
 
Actif net : Fr.    141'910.-- 
 ============== 
 
Les actifs et passifs de la Compagnie des Chemins de fer électriques veveysans, tels 
qu’ils ressortent du bilan arrêté au 31 décembre 2000, ont été apportés à titre 
universel à la société, à savoir : 
 
- Actifs Fr. 30'022'133.60 
- Passifs Fr. 25'926'026.46 
 _________________ 
 
Actif net :  Fr.  4'096'107.14 
 ============== 
  



 

Article 5 
 
Les actions sont numérotées. Elles sont signées par un membre du Conseil 
d’administration. 
 
Elles peuvent être l’objet de certificats représentants plusieurs actions. 
 
La société tient un registre des actions nominatives qui mentionne le nom et l’adresse 
des propriétaires et des usufruitiers. 
 
Est considéré comme actionnaire à l’égard de la société celui qui est inscrit au registre 
des actions. 
 
Lorsqu’une action est la propriété de plusieurs personnes, celles-ci doivent désigner un 
représentant commun ; celui-ci est inscrit au registre des actions. 
 
 

Article 5 bis 
 
Le transfert d’une action par acte juridique s’opère par l’endossement du titre ou en 
vertu d’une déclaration écrite et, dans l’un et l’autre cas, par la remise du titre. 
 
 

Organe de la société 
 
 

Article 6 
 
Les organes de la société sont :  
 
- l’assemblée générale; 
- le conseil d’administration; 
- l’organe de révision. 
 
 

Assemblée générale 
 
 

Article 7 
 
L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six mois qui suivent la 
clôture de l’exercice annuel. 
  



 

 

Article 8 
 
Des assemblées générales extraordinaires sont convoquées aussi souvent que 
nécessaire ou sur la demande d’un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble le 
dixième au moins du capital-actions. Leur demande doit être faite par écrit et indiquer 
le but de la convocation. 
 
 

Article 9 
 
Pour prendre part aux assemblées, tout actionnaire doit justifier de sa qualité dans les 
formes et délais prescrits par l’administration. 
 
 

Article 10 
 
L’assemblée générale est convoquée vingt jours au moins avant la date de sa réunion, 
en observant les formes prescrites par l’article 700 du code des obligations. 
 
 

Article 11 
 
Le droit de vote est exercé proportionnellement au nombre d’actions de chaque 
actionnaire, sans égard à leur valeur nominale. Chaque action donne droit à une voix. 
 
Demeurent réservées les dispositions de l’article 693, alinéa 3 du Code des obligations. 
 
 

Article 12 
 
Sous réserve des dispositions impératives de la loi, l’assemblée régulièrement 
convoquée est valablement constituée, quel que soit le nombre des actionnaires 
présents ou représentés. 
Exception faite des majorités qualifiées pouvant découler des dispositions impératives 
de la loi, l’assemblée générale prend ses décisions et procède aux élections à la 
majorité relative des suffrages valablement exprimés. 
 
 

Article 13 
 
L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration ou son 
remplaçant. 
 
Le président nomme deux scrutateurs ainsi que le secrétaire, lesquels ne doivent pas 
nécessairement être actionnaires. 
  



 

Article 14 
 
L’assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. 
 
Elle a le droit intransmissible : 
 
1) d’adopter et de modifier les statuts; 
2) de nommer les membres du conseil d’administration et l’organe de révision; 
3) d’approuver le rapport annuel et les comptes du groupe;  
4) d’approuver les comptes annuels et de déterminer l’emploi du bénéfice résultant du 

bilan, en particulier de fixer le dividende et les tantièmes; 
5) de donner décharge aux membres du conseil d’administration; 
6) de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts. 
 
 

Article 15 
 
Le procès-verbal de l’assemblée est signé par le Président, par le secrétaire et par les 
scrutateurs. 
 
 

Administration 
 
 

Article 16 
 
La société est administrée par un conseil d’administration composé de neuf membres 
au maximum, élus pour une durée de trois ans et qui doivent être actionnaires. Ils 
sont rééligibles. Les membres du conseil d’administration doivent se démettre de leur 
fonction lorsqu’ils atteignent l’âge de 70 ans révolus. 
 
La confédération suisse, le canton de Vaud et les Communes actionnaires peuvent se 
faire représenter dans le conseil d’administration. 
 
La Confédération suisse et le canton de Vaud ont droit ensemble à deux sièges. 
 
Les communes actionnaires ont droit ensemble à trois sièges. 
 
Les dispositions de l’article 762 du Code des obligations sont applicables aux 
représentants des corporations de droit public. 
 
Le conseil d’administration nomme son Président, son vice-président et son secrétaire. 
Ce dernier peut être choisi hors de son sein. 
 
  



 

 

Article 17 
 
Le conseil d’administration exerce tous les pouvoirs qui ne rentrent pas dans la 
compétence exclusive de l’assemblée générale des actionnaires. 
 

Article 18 
 
Le conseil d’administration a tous les pouvoirs que la loi ou les statuts ne réservent 
pas à l’assemblée générale ; ses compétences sont les plus étendues. 
 
Il peut confier tout ou partie de la gestion à un ou plusieurs de ses membres 
(délégués) ou à des tiers qui ne sont pas nécessairement actionnaires (directeur, etc.). 
 
 

Article 19 
 
Pour que les délibérations et décisions du conseil d’administration soient valables, la 
présence de la majorité de ses membres est nécessaire. 
 
Le conseil d’administration prend ses décisions à la majorité relative des voix des 
membres présents. 
 
Les décisions peuvent être prises par voie de circulation lorsque tous les membres 
acceptent cette façon de procéder. 
 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante lorsqu’il s’agit d’une 
décision ; en cas de nomination, c’est le sort qui décide. 
 
 

Article 20 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que les affaires l’exigent. 
 
Chaque membre peut exiger par écrit la convocation d’une séance de conseil, en en 
indiquant les motifs. 
 
Un procès-verbal signé par le président et le secrétaire est tenu pour chaque séance. 
 
 

Article 21 
 
Le conseil d’administration désigne les personnes qui représentent la société et fixe le 
mode de leur signature. 
 
  



 

Organe de révision 
 
 

Article 22 
 
L’assemblée générale désigne chaque année l’organe de révision. 
 
 

Comptes annuels et bénéfice 
 
 

Article 23 
 
Les comptes annuels sont établis conformément aux prescriptions de la législation 
fédérale sur la comptabilité des chemins de fer et, sauf disposition contraire de cette 
législation, à celle du Code des obligations. 
 
 

Article 24 
 
L’assemblée générale décide de l’affectation du bénéfice ressortant des comptes, sans 
préjudice des versements obligatoires au fonds de réserve légale tels qu’ils sont 
prévus par l’article 671 du Code des obligations. 
 
 

Dissolution, liquidation 
 
 

Article 25 
 
La dissolution de la société peut être décidée en tout temps par l’assemblée générale. 
 
Les dispositions du Code des obligations sont applicables à la liquidation. 
 
L’assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs qui peuvent être choisis 
parmi les membres du conseil d’administration. 
 
Ils ont les attributions qui leur sont conférées par la loi. 
 
Le produit net de la liquidation sera réparti entre toutes les actions, 
proportionnellement à leur valeur nominale. 
 
  



 

 

Publications 
 
 

Article 26 
 
Les publications de la société ont lieu dans la Feuille officielle suisse du commerce. 
 
Le conseil d’administration peut recourir à une publicité plus étendue. 
 
 

Dispositions finales 
 
 

Article 27 
 
La société est au bénéfice d’une concession délivrée par l’Office fédéral des transports 
pour l’exploitation des chemins de fer. 
 
Les présents statuts qui abrogent les précédents ont été soumis à l’approbation de 
l’Office fédéral des transports. 
 
 
 
Statuts modifiés par décision de l’assemblée générale ordinaire du 9 juin 2017. 
 
Montreux, le 9 juin 2017. 
 
 
Le président : Le vice-président : 
 
 
François Margot Ernest Cardis 
 


